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Conférence de presse du 6 décembre 2004 

Mise en œuvre de la nouvelle Constitution fribourgeoise
Un programme de 68 projets sur quatre ans

La mise en œuvre de la nouvelle Constitution fribourgeoise est lancée. Elle fait l’objet d’un rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil qui a été rendu public ce lundi à Fribourg lors d’une conférence de presse. Un peu plus de six mois après l’adoption de la nouvelle charte fondamentale par le peuple et un peu moins d’un mois avant son entrée en vigueur, le Gouvernement dévoile la manière dont il entend la concrétiser.

Peu après la votation du 16 mai 2004, un Comité de pilotage a été désigné pour planifier et coordonner les travaux de mise en œuvre. Il est présidé par le Directeur des institutions Pascal Corminboeuf. Pour présenter l’état des lieux aux médias, celui-ci était entouré du chef de projet Denis Loertscher et du secrétaire Antoine Geinoz.
Le Comité de pilotage a procédé à l’examen des effets des nouvelles dispositions constitutionnelles sur la législation cantonale. Après avoir consulté les Directions, il a soumis des propositions au Conseil d’Etat. Sur ces bases, ce dernier a adopté un programme législatif fort de 68 projets. 

Le Conseil d’Etat souhaite aboutir à un ordre juridique cohérent, reflet aussi fidèle que possible de l’esprit de la nouvelle Constitution. Il a identifié 37 adaptations rendues impératives par celle-ci, mais aussi une trentaine d’adaptations possibles ou souhaitables. La Constituante a laissé au législateur une marge de manœuvre importante.

Parmi les adaptations impératives, deux projets sont déjà lancés : la séparation du secrétariat du Grand Conseil de celui du Conseil d’Etat (loi adoptée en novembre 2004) et l’introduction des droits politiques des étrangers au niveau communal et du droit de vote des Suisses de l’étranger au niveau cantonal. D’autres seront plus complexes ou plus vastes et nécessitent donc davantage de temps. Il en est ainsi du développement durable, des langues, de l’assurance maternité, de la politique globale de la famille et de plusieurs gros projets dans le domaine judiciaire (système d’élection des juges, fusion du Tribunal cantonal et du Tribunal administratif, Conseil de la magistrature). 

La partie facultative du programme comprend certaines adaptations d’ordre formel, mais aussi des objets qui pourraient donner matière à des lois nouvelles : répartition des tâches Etat-communes, structures territoriales, fusions de communes, environ​nement, accès de personnes étrangères aux fonctions de l’ordre judiciaire.

L’ensemble de la mise en œuvre aura des incidences financières qu’il n’est pas encore possible de chiffrer, mais que le Conseil d’Etat entend maîtriser. La Consti​tution elle-même contient les principes qui empêchent une explosion des coûts : respect de l’équilibre budgétaire, vérification périodique des tâches publiques, principe de subsidiarité. Le Gouvernement se réserve en outre la possibilité de fixer des priorités parmi les projets facultatifs. 

Le processus de mise en œuvre va durer quatre ans. La Constitution prévoit en effet que l’ensemble du droit cantonal doit y être adapté au plus tard le 1er janvier 2009. La planification de détail est actuellement à l’examen au sein des Directions. Le Comité de pilotage s’efforcera de prévenir les engorgements. Un vaste chantier législatif s’ouvre donc devant le Grand Conseil, qui aura une première occasion de s’exprimer la semaine prochaine, lorsqu’il se penchera sur le rapport du Conseil d’Etat.

